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www.clubalpin-idf.com   

  
Organisateurs : Carlos Altieri, Alain Changenet, Claude Boitard, Laurent Mouly, Julien Miannay, Louis-
Marie Bessac, Michel Clerget 
Contact : Voir rubrique « kifaikoi » sur le site web 
 

 

 
 

Le Pass 
Du 01/09/2014 au 04/07/2015 

 
 
Valable pour tous les créneaux du CAF DJS.  

Le Pass est un forfait multi-créneaux/multisalles pour grimper à tous les créneaux DJS du CAF.  
Hors le lundi à Alice Milliat où les grimpeurs sont invités de Roc14. 

Le coût annuel est de 60 € pour grimper sur les murs. 

Ce forfait est plus particulièrement destiné à des grimpeurs autonomes sachant grimper en tête, assurer un 
grimpeur en tête en assurage dynamique, connaissant les techniques de cordes. 

Les débutants devront auparavant se former sur les salles qui dispensent des formations (voir espace 
membre). 

Afin de différencier les porteurs du Pass, un poinçon (trou) sera appliqué sur la licence de l’adhérent par le 
responsable de la salle (ou référent) où le grimpeur se présentera en premier. Muni du mail de réponse à 
son inscription acceptée. La photo devra être présente sur la licence. 

Le Pass (ou le mail de réponse inscription acceptée) est à présenter au début de l’année aux référents des 
salles. Le référent pourra demander la licence poinçonnée en cours d’année en cas de doute. 

Le fait de passer d’une salle à une autre n’exclut pas le grimpeur de connaître les consignes des salles. 
Celles-ci sont expliquées sur les fiches techniques de chaque créneau. Voici les principales : 

Vestiaire  
Des vestiaires sont à disposition pour se changer. 

Encadrement et sécurité 
Des bénévoles référents assurent le bon fonctionnement et la sécurité des séances ; facilitez-leur la tâche ! 

Les référents pourront vous faire des remarques sur votre façon de grimper et d’assurer.  

Ils pourront exclure du groupe toute personne en cas de conduite dangereuse. 

Activité : SAE 
Saison 2014-2015 
Code sortie : 15-SAE05 
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Horaires 

La séance est conditionnée par la présence d’un référent. (Pas de référent =  pas d’escalade). Les 
horaires s’entendent par entrée et sortie aux heures indiquées, c’est à dire que le temps passé dans le 
vestiaire est contenu dans la durée du créneau. 

 

Matériel 

Le matériel minimum a posséder est une paire de chaussons, un baudrier, un système d’assurage, un 
mousqueton à vis. Les cordes sont fournies par le club. 
Magnésie : il est recommandé un usage modéré de la magnésie. Sont préférés les boules de magnésie, la 
magnésie liquide en flacon et le gel Grip. 

 

 


